
PROVINCE DE LIEGE 
Commune d'OUPEYE 
 

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12 et L1122-13 du CWADEL, nous avons 
l’honneur de vous convoquer à la séance du Conseil qui aura lieu le 25 février 2010 à 
20 heures au Centre Culturel Communal, rue du Roi Albert, 127 à 4680 OUPEYE. 
 
L’ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-après. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Première convocation 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 

1. Règlements de police. 
2. Subside de compensation pour les charges énergétiques aux clubs de football de 

Hermée et Vivegnis et à l'asbl Sportive Haccourtoise – Amendement. 
3. Primes aux énergies renouvelables et aux économies d'énergie – Amendement. 
4. Dégâts d'hiver 2008-2009 – Réparation et entretien de voiries communales – Travaux 

complémentaires. 
5. Achat d'un portique de manutention pour l'épandeuse sableuse – Prise de connaissance 

et acceptation de la dépense. 
6. Approbation de conventions avec le CPAS concernant la coordination-réalisation pour 

divers travaux (résidence Tollet, ILLA, bâtiment administratif). 
7. ALG – Extension de canalisations de gaz naturel dans différentes rues de l'entité – 

Prise d'acte. 
8. Ouverture d'une classe maternelle supplémentaire à mi-temps dans deux implantations 

scolaires. 
9. Construction d'une nouvelle voirie dans un lotissement à Vivegnis. 
10. Milieu d'accueil de la petite enfance dans un lotissement à Vivegnis – Approbation des 

termes d'une convention de prêt à usage. 
11. Questions orales. 
12. Approbation du projet de PV de la séance publique du 28 janvier 2010. 
13. Approbation du procès-verbal de la réunion conjointe du Conseil communal et du 

Conseil de l'Action sociale du 28 janvier 2010. 
 
SEANCE A HUIS CLOS 
 

14. Autorisation d'ester en justice. 
15. Remplacement du secrétaire communal – Ratification. 
16. Personnel communal – Mise en disponibilité. 
17. Personnel enseignant – Désignations temporaires – Ratification. 
18. Approbation du projet de PV de la séance à huis clos du 28 janvier 2010. 
 

 
PAR LE COLLEGE, 

 P. BLONDEAU, M. LENZINI, 
  Secrétaire communal Bourgmestre 


